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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

· presentato· dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro dell'Interno 

(TAMBRONI) 

col Ministro delle Finanze 

(ANDREOTTI) 

e col Ministro della Difesa 

(TAVIANI). 

NELLA SEDUTA DEL 9 NOVEMBRE 1956 

Approvazione ed esecuzione dell'Accordo relativo ai -trasporti aerei fra l'Italia 
e l'Austria, concluso in Roma il 23 gennaio 1956 con .Annesso e Processo verbale. 

ONOREVOLI SENATORI. - L'Accordo relativo 
ai trasporti aerei fra l'Italia e l'Austria, fir
mato in Roma il· 23 gennaio 1956 non si di
stanzia dagli schemi degl~ accordi del genere, 
stipulati tra Paesi membri dell'Organizzazione 
Aviazione Civile Internaz,ionale (O.A.C.I.). 

In particolare esso contempla: 

a) le tariffe dei servizi che debbono es
sere stabilite ·di comune accordo dalle Conl
pagnie .di navigazione· aerea dei due Paesi, 
ispirandosi alle decisioni della Associazione 

· Internaz.ionale Trasporti Aerei, e tenendo con-
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to; entro limiti ragionevoli, d_elle ·spese di eser
cizio, deHa rapidità e del comfort dei servizi, 
nonchè delle tariffe praticate dalle Compagnie 
di altri Paesi sugli stessi itinerari. 

Le tariffe, così stabilite, debbono essere 
sottoposte all'approv.azJone delle Autorità ae
ronautiche dei due Paesi; 

h) la norma che i carburanti, gli olii lu
brificanti, i pezzi di ricambio, l'equipaggia
mento usuale e le provvist~ di bordo, intro
dotti o presi a bordo dall'aeromobile di uno 
dei due Paesi sul territorio dell'altro per espl1i-
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care i servizi concessi nell' Ac·cordo, benefi
ciano, per quanto riguarda i di;ritti di dogana 
e le tasse d'ispezione, di un trattamento non 
meno favorevole di quello che è applicato alle 
imprese nazionali od a quelle dello Stato più 
favorito; 

c) la disposizione circa le periodiche con
sultazioni fra le Autor,ità aeronautiche dei 
due Paesi per -controllare l'esatta applicazione 
delle norme sancite nell'Accordo. 

Più complessa, .si è presentata invece, la 
redazione dell'Annesso all'Accordo, per quan
to rigùarda la tabella delle rotte reciproca
rnente concesse alle rispettive Compagnie di 
nav.igazione aerea in relazione, soprattutto, al 
loro differente potenziale. 

Infatti, mentre l'àviazione civile italiana è 
già largamente affermata sulle .rotte interna
zionali, quella austriaca è agli inizi della sua 
r.ipresa. 

Inoltre, per la differente estensione geo-

-= 

grafica dei due Paesi e per le loro particolari 
caratteristiche, mentre alla Compagnia di na
vigazione aerea austriaca possono interessare 
più scali in Italia, alle Compagnie italiane 
interes·sa in Austria il solo scalo· di Vienna. 

Tuttavia, grazie al desiderio di intesa delle 
due .Parti, è stato possibile concretare una 
formula soddisfacente con: 

l) la concessione reciproca dei di·ritti di 
III e IV libertà (il diritto, cioè, di effettuare 
traffico dirètto tra i due Paesi) ; 

2) il riconoscimento alla sola Compagnia 
italiana del diritto di effettuare u.no scalo 
intermedio ,in un terzo Stato, con pieni diritti · 
di traffico (V libertà); 

3) la riserva di . procedere in un prosieguo 
·di tempo ad ulteriori trattative tra le Autorifà 
aeronautiche· dei due Paesi per la concessione 
di più ampi diritti di V libertà (traffico da e 
per terzi Paesi). 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

E .approvato l'Accordo rèlativo ai trasporti 
aerei fra l'Italia e l' Austr~a, concluso in Roma 
il 23 gennaio 1956, con Annesso e Processo 
Verbale. 

. Art. 2. 

PieRa ed intera esecuzione è data all' Ac~ 
cordo indicato nell'articolo precedente con An
nesso e Processo Verbale a decorrere dalla 
sua entrata in vigore, conform·emente all'arti
colo 12 dell'Accordo stesso. 
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carburants, le·s huiles lubridìantes, les pièces de rechange, l'équi:pement 
normal et l es provisiOins .de :bord reten us dans l es aéronefs à leur arrivée -
sur le territoire de l'autre .. Part.ie Contractante ou à leur départ, seront 
exempts de d-roits de doaune, .frais d'inspection ou .autr·es droits et taxes 
nationaux, meme si le matériel ci-dessus mentianné est employé ou con
sommé ·par ou sur ·ces . aéronefs au ·cours de vols au-des.sus dudi:t ter
ritoire. 

d) Le matériel exempté aux termes susmentionnés ne pourra etre 
débarqué sans .le consentement des Autorités· douanieres de 1l'autre Par.tie 
Gontr.actante: Au cas où ·il ne pourrait etre employé ou consom,mé, il de
vra etre réexporté. Dans l'attente de l'utilis·ation ou de ~a réex:portation 
il sera conserV"é sous le ·contròle de·s.· sllsdites Autorités tout en rest,ant 
à la disposition des entreprises. 

Les certificats de navl:gabiEté, .les hrevets d'aptitude et [·es licen.ces 
.d~livrés ou validés par une Partie Contractante seront reconnus par 
l'autre Partie Gont-ra•ctante pour l'exploitation des services prévus à 
l' Annexe. C:haque ·Partie Contractante se Téserve cependant ·le droit de 
ne pas reconnaitre valttbles pour la circulation au..;dessus de sqn propre 
territoire les brevets d'apti.tude et les licences déliv·rés à ses propres 
resorbssants par l'autre Partie Contractante ou par un Etat tiers. 

Article ·6. 

a) Les le·is et règlements de ohaque· ,partie Contract.ante régissant 
l'entrée, le séjour et l·a sorti.e de son territòire par les .aéronefs affectés 
à la n_avigation. aéri-enn~ inter.national~ Oh régissan:t l'exploitation, la 
manceuvre· .et la. navi,gation des~Hts aéronefs pendant qu'i.ÌS se trouvent 
dans 1les limites de son rt.erritoire, s'appliqueront également aux aéronefs 
de toute entreprise désignée par l'autre Partie Gontractante. 

b) Les passaJgers, les équìpages, les expéditeur.s de marchandises et 
les entreprise's désignées seront tenus de se confor·mer,. soit pers"Onnel
lement, soit p.ar l'.i.nt.ermédia:i<fe d'un tiers 1argissant en leur nom et pour 
leur compte, aux lois et règlements régissant sur le territ·oire de chaque 
Partì.e CQntra•ctànte il'entrée, le .séjour et la sortie des passagers, équi
pag.e·s ou mar·chandises, transportés; par ~a voie des airs tels que ceux 
qui s'appliquent à 1l'entrée, au congé, à l'ìmmigration, al!X pass.eports, 
aux douanes et à l.a santé. 

Arbde 7. 

Chaque Partie Gontra.ctante se réserve le droit d·e refuser ou de 
révoquer une autorisation d'exploitation à .une entrepri.se dés.i·gnée par 
l'autre Pa,rtie Gontractante lorqu'eUe n'a pa·s la preuve qu'un.e p.ar:t 

prépondérante de la propriété e1l le controle effectif de ce.tte entreprise 
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. appartiennent à l'autre Partie Contractante ou à des ressortissants ou 
or.ganisme de l'une ou -l'autre Pa·rti·e Gontr.actante, iors.que l'·entre·prise 
ne se confoi~me pas. a ux lois et règlements visés à l'Artide 6 ou à une se n
tence arbitrale prononcée ·conformément aux termes de l' Artic1e 8, ne 
remplit pas les obligations découlant du présent Accord ou bien cesse de 
satisfaire aur ·conditions sous lesquelles ont été accordés les droits aux 
termes du ·pT~sent Accord et de son Annexe. 

_ Toutef:ois, et à moins que la révocation de l'autorisation ne soit in
dispen&able pour éviter d.e nouvelles infra~ctions, ce droit ne sera exercé 
qu'après consultation de l'~autre Pa~ti.e Contractante. 

Artide 8. 

a) Les tParties Gontra·ctantes conviennent de soumettre à l'arbitrage 
tout différend relatif à l'interprétat·icm ou à l'application du présent 
A·ccord ou de son Annexe ~qui ne pourrait ètre réglé par voie de négodt3.
tions directes, so i t · e n tre l es Autorités Aérbnautiques, so i t enfin entre les 
Gouvernements respectifs. 

b) Cet .a:r-bit~a.ge a-ura lieu confor·mément aux règles VTévues au 
Gh,apitre XVIII de la Gonv·ention relative à l'Aviation Civile Interna

-tionale, signée à Chioago 1·e 7 Décembre 1944. 
c) To.utefois, les Parties Cantr.actantes peuvent, d'un commun aè

co-rd, ·régler le d ifférend en le portant soit devant un tribuna1l arbitrai, 
soit devant toute autre personne ou organisme désigné par elles. 

d) La question des ·frai's de l'arbitra.ge sera réglée par la sentenc2 
ar.bitrale. 

c) Les Parties Contractantes s"engagent à se conformer à la -sen
tence rendue. 

Article 9. 

r 

Le présent A.c.cord ·et toute modifkation s'y ra·pp-or,tant seront enre-
gistrés auprès de I'Org;ani-sation de l' Aviation Civi1le Jnternationale eréée 
paT la Conventi·on relative à l' Aviation Civile Internationale. 

·Artide 10. 

a) Dans un esprit d'étroite coJlaboration, les- Autorités Aéronau
tiques des p,a.rties Gontractantes se 1consulter.ont de temps à -autre en v·ue 
de s'assurer de l'application des tprincipes défi.nis au -présent Accord et 
à son AnneX!e et de leur exécution satisfa1sante. 

b) Le prés-ent A-eoO'rd ·et so n AnneX!e devront è tre mis en eoncor
dance avec tout ~accord de caraetère multilatéral .qui viendr.ait à lier 1-es 
deux Parties Contraetantes . 

. c) Si une des Parties Gontractantes désire modifier une disposition 
du présent Acco·rd, cette mòùification, si 1es Parties Contractantes en 
conviennent, entrera en vigueur lors·qu'.elle aura été ·c·on:firmée ;par un 
échange de notes di-ploma tiques. Cette .modi~fication pourra ètre apportée 
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à l'issue d'une ·consultation ·entre les Parties Contractantes, cette consul
tatinn devant ·Commencer .dans un dél.ai de 60 jours à compter de la date 
de la demande par l'une des P~arties. 

L' Annexe p·ourra etre tffiOdHiée par accord diT·ect ~entre l es Autorités 
Aéronautique.s des deux ·Pa,rties Contra·ctantes. 

d) Ohàque Partie Gontractante pourra à tout moment notifier à 
l'aut re so n désir de mettre fin •au présent A·ccm~d. La notification sera 
commhniquée simultanément à l'Or:ganisation de l'Aviation Oivile In
tera1ationale. Le présent A·ccnrd prendra rfin douze mo·is a·près ~a date dè 
la réception de ladite nohfi,cation par l'·autre Partie Gontractante, à 
moins que-la ·notfficati:on ne soit reti,rée d'un cmrnnun a~ccord :avant l'expi
ration de ,ce délai Si la . réception de la .notifkatioill n'.est pas accusée 
par la Pàrtiè Gohtractante à laquelle eltloe a été adres.sée, eUe sera tenue 
pour · reçue par cette Partie Contractante quatorze jours après sa récep
tion 1par l'OT1ganisaton de l' Aviation Civile Internationale. 

Article 11. 

-Pour l'application du ptrésent Accord et de son Annexe, sauf lorsque 
le ;texte en dispose autrement: 

a) ·le ter.me « Autorité Aér-onautique » s.i.gnifie: en ce ,qui oon
cerne l' Autriche: le << Bundesrninisterium fi.ir Verkehr und verstaatlichte 
Betriehe, A~mt ftir ZiviUuftfahrt » ou bien toute per:sonne ou o~ganisme 
autorisé à excercer les fonctions actuellement du ressort de cette Auto
rité; en ·ce qui concern-e l'Italie la « Dire·zione Generale dell'Aviazione 
Civile ·e de1 Traffico A·ereo » ou bien toute personne ou organi.sme auto
ri.sé à exe·rcer les fonctions 3lctueHem-ent du ressort de ~cette Autorité; 

· b) le ter~e « entreprise désign.ée » signifie toute entreprise de trans
ports aériens que l' Autorité Aéronautique de l'une des Parties Contrac
tantes a notifiée ·par écrit à l' Autorité Aéronautiq.ue de J'autre Partie 
Contractante co·mme étant Yintrepris~ qu'elle entend désigner aux ter
mes deos Artides l er et 2e du présent A,ccord pour l'exploitation de.s ser
vices aériens mentionnés dans . cette meme notifiootion; 

/ c) ~·e .terme « te·rritoire » eorrespohd à la définition qui en est 
donnée à 1l'Arfi.de 2 de l'a Convention 'relative à l'Aviation Civi·le Inter- · 
nationale; 

d) ·il sera tenu •co.mpte -d es définitions reprises à l' Article 96 de la 
Conve.ntion relative à l' Aviation Civile Inter.nationale. 

L'entrée en vigueur du présent A·ccord et de .so;n Annexe sera lfixée 
par un échange de notes ·diplomatiques, 
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A l'entrée en vi.gueur du présent A~xo·rd la Convention entre l'Au
h·iche et l'Ita1lie ·relativ.e à la navigation aérienne, signée à Rorm.e le 
11 .mai 1928, sera considérée forme1lement abrogée. 

F AlT à Rome, le 23 Janvier 1956 en double exe.mplaire, en langue 
:française. 

Pour le Gouvernement 

de la Rép_ublique Italienne 

G. DE ASTIS 

Pour le Go111Vernement. 

Fédéral d' Autriche 

MAX LOWENTHAL 
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ANNEXE 

I 

Les entreprises ·désignées par chacune des Parties Contractantes 
jouiront, sur le territoire de l'autre Partie Contractante, du droit de le 
survoler sans ·es·cale et de faire es·cale pour des fins non commercia~es; 
elles pourront raussi utiliser les ·aéropnrts et autres ·serv.ices dont dis;pose 
le trafk ·internationatl. E1les jouiro.nt, en outre, ·chacune sur le territoire 
de l'autre P.a•rtie Contra·ctante, du droit d'embarquer ·et du droit de 
débarquer en trafic international des passa·gers, des envois postaux et 

· des m.aTchandises, aux conditions de cet Ac_cord et à l'exclusion de tout 
cabotage sur le territoire de l'autre Partie Contractante. 

II 

Les entreprises désignée·s pa<r rchacune des Part·ie Contra·ctantes 
jouiront d'un trattement juste et équitable afin de bénéfkier d~ possi:
bilités égales pour .l'exploitation de.s services conv.enus 'selon l·es <eondi
tions établies dans cet A·ccord et ~·a p·résente Annex·e. 

III 

a) La capadté de transport offerte par chacune des entrepris.es 
désignées ~sera ada•ptée aux nécessi:tés du trafic. 

b) Les entre.prise.s désig;nées prendront en ·considération sur les 
parcours eo,mmuns leurs intérets ·mutuels. afin de ne pas .affecter indu
ment 1eur.s serv~ces aériens respecti.fs. 

c) Les services aériens prévus à la présente Annexe auront pour objet 
principal d'offrir une ·capadté correspondante . aux nécessités du trafi·c 
entre le :pays dont ressortit l'entreprise désitg.née et le pays de des·ti
nation. 

d) Les ·droits d'·e·mharquer et de débarquer sur le ter.ritoire d'une 
Partie Contraetante, aux poi.n:ts prévus à J.a présente Annexe, du ·trafìe 
international à destinati.on ou en pr·ovenance de p.ays tiers seront exercés 
conf.ormément aux p·rindpes généraux de dévelop·pement ordonné, af
firmés par 'les .Parties Gontractantes, et dans des conditions telles que 
la ca·padté _ soit adaptée : 

10 aux nécessi:tés du trafi·c ·entre rle pays de ·provenance ·et les pays 
de de.stination ; 
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2° aux exigences d'une exploitation économique des services aé:Diens 
prév.us à la prrése.nte Annexe; 

3° aux nécess.ités du tr3Jfic .exist~nt 4ans les régi.ons traversées, 
compte tenu des servi1ces aériens locaux et régionaux. 

IV 

a) L'entreprise dési.gn~ ou les entreprises __ dés·ignées par l'Autriche 
pourront exploiter d es services aériens internationaux comnie sui t: . 

Autriche - deux •pnint:s e_n Italie; points intermédiaires et au-delà 
à ·convenir entre les Autorités Aéronautiques des deux Prarties Gon
tractantes. 

b) L'entr.eP'rise dési;g.née ou les entreprises dési1g.nées par il'I:talie 
paurront expl·oiter des services ·aériens internationaux cQmme suit: 

ltalie - un point intermédiaire en Pays tiers - un point en 
A.utriche.; autres points intèrmédiaires e.t points au-delà à -convenir entre 
les Autorites Aéronautiques des -deux P.arties Gontr.actantes. 
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Au co~rs des pou:rop·arlers qui ont eonduit à la rédaction de l;ar.t. III 
de l' Annexe à l'« A·ccord Telabf aux transports aériens entre l'Italie 
et 11' Autriche » si·gné en date d'aujourd'hui, les Délégations des deux 
P1arties Oontractantes ont convernu que les horaires des .servkes e~ercés 
par ~les ·entr.eprises autorisées de l'une des Parties Gontractantes devront 
è tre soumis 'à 1' a;pprobation préalable des Autorités Aér.onautiques de 
l'au:tre Partie. 

FAIT à Rome, en double exemp1a:ire, en langue fran~aise, le 
23 J a:nvier 1956. 

Pour le Gouvernement 

de la République Italienne 

Pour le Gouv,ernem,ent 

F édéral d'A utriche 

MAX LOWENTHAL 


